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La Réserve Naturelle  Régionale Marais  de  Brière,  consƟtuée de trois  enƟtés géographiques  disƟnctes  (les Grands
Charreaux, le Charreau de Pendille et la réserve Pierre Constant) classées conjointement en 2012, est co-gérée par la
Commission Syndicale de Grande Brière Moƫère (CSGBM) (propriétaire  des deux enƟtés du marais  indivis)  et  le
Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional de Brière (propriétaire de l’enƟté Pierre Constant). Elle couvre une surface
totale de 836 ha de roselières, prairies humides et plans d’eau, riches d’une biodiversité excepƟonnelle (1024 espèces
et habitats connus). Le premier plan de gesƟon couvrait la période 2013-2018 et a été évalué en 2018. Le deuxième
plan de gesƟon de 2019-2024 a été évalué en 2024/2025 et abouƟt au présent plan de gesƟon d’une durée de 12 ans
(2025-2036).

Antérieurement, une réserve de chasse et de pêche des « Grands Charreaux » (610 ha) avait été créée dès 1973 par la
CSGBM, puis en 1989 une seconde au « Charreau de Pendille »  (201 ha), en réponse à la volonté des chasseurs,
pêcheurs, des scienƟfiques et  représentants des usagers d'accueillir les oiseaux d'eau et les poissons. Un temps au
début des années 2000, les deux sites avaient été désignés en Réserve Naturelle Volontaire. La troisième enƟté, dite
« réserve Pierre Constant » (25 ha) est quant à elle un ancien parc animalier créé dans les années 1980, à l'iniƟaƟve du
Syndicat mixte du Parc  Naturel  Régional  de Brière comme ouƟl  pédagogique de découverte,  dans le  cadre d'une
stratégie de développement tourisƟque. En 1984, le site avait été classé en réserve de chasse communale de Saint-
Malo-de-Guersac. En 2008, la « réserve Pierre Constant » avait fait l'objet d'une première demande de classement de
ce seul  site,  rejetée par le  CSRPN, avant  d'être soumise à  nouveau en 2012 avec les  « Grands  Charreaux »  et le
« Charreau de Pendille ».

L’évaluaƟon  du  plan  de  gesƟon  2019-2024  et  la  réalisaƟon  d’un  DiagnosƟc  d’Ancrage  Territorial  ont  permis  de
réaffirmer l’aƩachement des usagers du marais à la RNR et leur souhait d’implicaƟon. Bien que la quasi-totalité des
acƟons prévues dans le plan de gesƟon aient été menées, certains acteurs interrogés perçoivent la gesƟon du site
comme  peu  efficace,  tout  en  idenƟfiant  la  très  forte  influence de  facteurs  externes.  Les  acƟons  d’acquisiƟon de
connaissance ont été bien réalisées et appréciées par les partenaires, qui  souhaitent être davantage informés des
résultats. Au terme de nombreux temps de concertaƟon et d’un travail de hiérarchisaƟon du patrimoine naturel, 7
enjeux  et  facteurs-clefs  de  réussite  ont  été  définis  dans  le  plan  de gesƟon  2025-2036.  Les  4  enjeux écologiques
s’arƟculent autour des oiseaux d’eau hivernants et migrateurs, des végétaƟons et espèces associées aux roselières, des
poissons  d’eau  douce  et  du  complexe  des  végétaƟons  amphibies  et  longuement  inondables.  Plusieurs  facteurs
d’influence  sont  communs  à  ces  enjeux,  tels  que  les  niveaux  d’eau,  les  espèces  exoƟques  envahissantes  ou  les
praƟques agricoles. D’autres sont spécifiques à un enjeu, tels que le dérangement et les épizooƟes en ce qui concerne
les oiseaux d’eau. Les 3 facteurs clés de réussite idenƟfiés sont l’appropriaƟon locale, l’acquisiƟon des connaissances
nécessaires à la gesƟon et l’opƟmisaƟon du foncƟonnement de la RNR. Au total,  30 objecƟfs opéraƟonnels et 53
acƟons sont proposés.

ÉvaluaƟon du plan de gesƟon précédent (2019-2024)

L’évaluaƟon est présentée en deux parƟes. La première parƟe est consƟtuée du DiagnosƟc d’ancrage territorial réalisé
selon la méthodologie développée par Réserves naturelles de France et adaptée au territoire. Ainsi 14 structures et un
expert (pour un total de 19 personnes) ont été enquêtés (complétés par les réponses de 5 autres structures sur une
enquête allégée par mail) quand la méthodologie recommande 30 à 35 structures. En synthèse, les acteurs enquêtés
notent une difficulté à séparer la RNR de l’ensemble des marais de Brière. Ils considèrent la RNR uƟle à 90% mais
jugent plus sévèrement les acƟons mises en œuvre (63% « miƟgé » à « pas du tout efficace ») alors même que la
plupart des acƟons prévues ont été réalisées.

La descripƟon de la dégradaƟon du patrimoine naturel qui est dépeinte ensuite dans le diagnosƟc du plan de gesƟon
n'est sans doute pas étrangère à ce jugement. En effet, le tome 1 du plan de gesƟon fait état, entre autres, d'une
polluƟon organique des eaux, d'une chute historique des populaƟons d'Amphibiens et de RepƟles, de l'introducƟon de



nombreuses EEE qui ont profondément modifié les communautés animales et végétales, de la dispariƟon des herbiers
aquaƟques, ou encore de la dégradaƟon des roselières, sans compter une évoluƟon récente inquiétante des effecƟfs
de Butor étoilé... Or, les facteurs d'influence qui régissent ces phénomènes s'exercent à une échelle plus large que les
limites de la RNR et sont effecƟvement difficiles à maîtriser par les gesƟonnaires.

La deuxième parƟe de l’évaluaƟon porte sur l'analyse plus formelle du plan de gesƟon précédent et repose sur la
méthodologie  développée  par  le  SM  EDEN62  adaptée  aux  plans  de  gesƟon  réalisés  avant  l’adopƟon  du  guide
technique CT88 comme c’était le cas du précédent plan de gesƟon de la RNR. Elle se veut objecƟve avec l’aƩribuƟon de
notes concernant la réalisaƟon des acƟons, leur temporalité et les moyens mis en œuvre ainsi que pour l’aƩeinte des
résultats aƩendus et la réalisaƟon des suivis. Les barèmes sont discutables.

Il en résulte une série de tableaux synthéƟsant ces éléments avec quelques commentaires succincts. On obƟent ainsi
une évaluaƟon assez « froide » du précédent plan de gesƟon qui ne permet pas facilement de se rendre compte de
l’évoluƟon de la situaƟon en maƟère de conservaƟon du patrimoine naturel ciblé dans le précédent plan de gesƟon.
Cela provient notamment du manque de métriques claires pour beaucoup d’objecƟfs du précédent plan de gesƟon,
comme cela avait été souligné lors du passage en CSRPN de 2019.

On peut  illustrer ce constat par l’objecƟf A2 « GaranƟr le mainƟen des zones de roselières considérées d'intérêt » : le
niveau de réalisaƟon est jugé très bon du fait de l’absence d’intervenƟon sur les zones prévues ainsi. En l’absence
d’indicateurs, l’objecƟf est jugé aƩeint en dépit « de la dégradaƟon de la structure de la roselière (phragmitaie) » sans
qu’on ne sache la teneur de la dégradaƟon, ni ses causes et finalement l’état de conservaƟon de la phragmitaie.

En conclusion, l’évaluaƟon note l’importance de l’influence des facteurs « extérieurs » (EEE, gesƟon des niveaux d’eau,
déprise agricole, changement climaƟque, moyens…), mais on ne les retrouve qu’assez peu dans la première parƟe du
plan de gesƟon et de façon trop peu développée dans la parƟe 2.

Tome 1 : DiagnosƟc

La première parƟe du diagnosƟc (contexte socio-économique et parƟe physique) est assez globale et concerne la
plupart du temps les caractérisƟques générales de la Grande Brière dont elle consƟtue une excellente synthèse. Il
pourrait être intéressant d’apporter des précisions propres aux enƟtés de la RNR : par exemple sur les niveaux d’eau et
leur évoluƟon qui sont décrits de façon globale. Le bref paragraphe 3.3.2 esquisse les possibles influences. On aimerait
que ce chapitre soit développé : quelles sont les conséquences sur la RNR des envois salés praƟqués pendant quelques
années pour luƩer contre la jussie ? Comment évoluent les profondeurs au fil  de l’année sur les deux principales
enƟtés ?

Des éléments issus des opéraƟons du précédent plan de gesƟon viennent enrichir le diagnosƟc, notamment sur la
qualité de  l’eau.  Là aussi,  un peu plus de  précision  serait  souhaitable :  mode de prise des  températures (secteur
concerné, profondeur, la figure 6 étonne sur les disconƟnuités entre chaque mois), quelques chiffres sur l’oxygénaƟon
(même si  leur validité n’est  pas complètement assurée,  cela permeƩrait d’avoir des éléments).  Quelques coquilles
émaillent ce document comme en p42 où l’anguille est qualifiée d’espèce thermohaline au lieu d’amphihaline.

Sur le volet patrimoine naturel, 315 des 1024 taxons et habitats naturels connus ont été évalués par une méthode de
notaƟon mêlant « sensibilité de l’élément », « représentaƟvité » et « rôle foncƟonnel » de la Réserve. Des barèmes
adaptés  à  chaque  groupe  ont  été  définis.  Il  est  étonnant  que  pour  les  habitats  et  les  espèces  végétales  la
représentaƟvité soit uniquement jugée par rapport au reste du marais de Brière alors que pour les espèces animales,
ceƩe représentaƟvité  l'est  par  rapport  au  statut  au  niveau  régional  et  naƟonal  (invertébrés) ou  mêlant  les  deux
approches (vertébrés).

La cartographie des habitats présentée dans ce plan de gesƟon est la même que dans la version précédente et date
visiblement  de  2013-2014.  L’absence  d’actualisaƟon  est  regreƩable  sur  ce  plan  d’autant  que  des  éléments
complémentaires  sont  apportés :  espèces  exoƟques  envahissantes  (Jussie  et  Crassule  de  Helms),  suivi  sur  les
phragmitaies  (exclos  vs  témoin)  qui  dénote  des  perturbaƟons  préoccupantes  nouvelles  et/ou  accentuées.  Une
approche de l’état de conservaƟon des principaux habitats serait souhaitable afin de compléter cet état des lieux.

A contrario, on peut souligner l’amélioraƟon de la connaissance sur les habitats d’intérêt communautaire. Néanmoins,
d'un  point  de  vue  formel,  le  chapitre  sur  les  habitats  d'intérêt  communautaire  (HIC)  gagnerait  à  être  décliné
systémaƟquement  en  paragraphes  pour  chaque  HIC  plutôt  que  de  livrer  une  discussion  générale  centrée
principalement sur leur interprétaƟon. A noter qu'à ce sujet, il convient de faire évoluer la concepƟon des HIC des eaux
douces (ici UE 3150) à la lumière du nouveau concept d'habitat à logique biotope introduit par la mise à jour des



Cahiers d'habitats en cours par le Muséum NaƟonal d'Histoire Naturelle. Celui-ci modifie la limite spaƟale définie non
plus par la zone occupée par un type de végétaƟon indicatrice d'HIC, mais par la limite du biotope qui l'abrite (une
masse d'eau en enƟer par exemple).  Il  abouƟt par ailleurs à l'intégraƟon de végétaƟons associées qui deviennent
d'intérêt communautaire du fait de leur présence dans la même masse d'eau que celle concernée par une végétaƟon
indicatrice, y compris les communautés périphériques dès lors qu'elles ont les pieds dans l'eau.

La cotaƟon de Juncus bufonius paraît étonnante et relève d'une erreur évidente: noté TR en PDL !! et de ce fait avec
une note de 3 en responsabilité, de même niveau que  Thysselinum lancifolium par exemple ! L'erreur apparaît non
seulement dans le tableau 12 de la cotaƟon patrimoniale des espèces végétales de la RNR, mais aussi dans le tableau
42 qui fait la synthèse des éléments du patrimoine naturel envers lesquels la RNR a une responsabilité importante.

Sur  le  volet  faune,  un  état  des  connaissances  complet  est  effectué  et  montre  le  travail  d’actualisaƟon  des
connaissances  réalisé  dans  le  précédent  plan  de  gesƟon,  notamment  sur  le  volet  de  l’entomofaune.  Durant  le
précédent  plan  de gesƟon,  des  apports  ont  ainsi  été effectués sur  les  invertébrés  aquaƟques,  odonates  (exuvies
notamment), orthoptères, aranéides, carabes et syrphidés, groupes ayant pour la plupart déjà fait l’objet d’inventaires
précédemment. CeƩe intéressante amélioraƟon des connaissances permeƩrait sans doute d’aller un peu au-delà de la
déterminaƟon  des  taxons  à  enjeu.  Faire  le  lien  avec  les  habitats  serait  parƟculièrement  bienvenu  et  appuierait
probablement mieux l’actualisaƟon des objecƟfs à long terme.

Une probable erreur a été notée : la PeƟte Tortue Aglais urƟcae est vraisemblablement une erreur d’idenƟficaƟon. Elle
est devenue très rare à la différence de la Grande Tortue Nymphalis polychloros, beaucoup plus fréquente, et qui ne
figure pas dans la liste alors qu’elle est commune en Brière.

Les chroniques sur la connaissance des poissons semblent précieuses (20 ans de suivi sur l’enƟté Grands Charreaux). Là
encore, on aimerait une synthèse plus détaillée sur l’intérêt de chaque enƟté et les différences observées. Au-delà de
la seule richesse spécifique, une synthèse rapide de l’évoluƟon des peuplements serait également perƟnente.

La progression de la connaissance sur les chiroptères (non étudiés avant 2020) est également notable. Elle pourrait
être complétée d’indicateurs de niveaux d’acƟvité qui permeƩraient de mieux juger le potenƟel rôle foncƟonnel de ces
enƟtés pour ces espèces.

Enfin, il est un peu paradoxal que pour les oiseaux, groupe ayant jusƟfié la créaƟon ancienne de ces réserves (avant
qu’elles ne deviennent RNR), les connaissances semblent lacunaires et avec peu de mise à jour sur l’évoluƟon des
nicheurs (hormis butor et guifeƩes) : les dernières évaluaƟons du nombre de couples d’anaƟdés nicheurs semblent
remonter à 2012-2014, 2017-2018 pour le Héron pourpré, 2012 pour le Busard des roseaux, 2016 pour les passereaux
paludicoles. En parƟculier pour ces derniers dont l’habitat (roselière) semble en évoluƟon rapide, une actualisaƟon des
connaissances serait appréciable. Enfin, le cas de la MaroueƩe de Baillon (En danger criƟque, Liste rouge des espèces
menacées en France - Chapitre Oiseaux de France métropolitaine, UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS, 2016)
mériterait d’être détaillé compte tenu des indices recueillis en Brière, y compris en bordure de RNR, depuis 6 ans.

Tome 2 : Stratégie de gesƟon

Quatre objecƟfs à long terme relaƟfs au patrimoine naturel et trois relaƟfs respecƟvement à l’appropriaƟon locale de
la réserve, à l’acquisiƟon de connaissance et au foncƟonnement de la RNR ont été définis.

Ils différent des précédents OLT définis dans le plan de gesƟon 2019-2024 essenƟellement en précisant l’ancien OLT
« Préserver les habitats naturels ainsi que les habitats d’espèces et maintenir la diversité biologique ». CeƩe précision
cible donc :

- l’accueil des oiseaux d’eau migrateurs,
- l’accueil des poissons d’eau douce indigènes,
- les espèces et végétaƟons patrimoniales associées aux roselières,
- le complexe des végétaƟons amphibies et longuement inondables.

Si ces précisions sont les bienvenues, leur formulaƟon ou les états visés peuvent toutefois parfois être quesƟonnés :

 L’appellaƟon « voie de migraƟon subarcƟque de la façade atlanƟque » de l’OLT 1 est un peu curieuse et diffère
de sa dénominaƟon habituelle (voie de migraƟon est-atlanƟque).
 L’OLT2 relaƟf à la faune piscicole mériterait probablement une meilleure définiƟon mais semble acceptable eu
égard à l’historique de la Réserve. En revanche l’état visé (contribuƟon de la RNR au stock de poissons des marais de
Brière) paraît peu compréhensible et n’indique rien de cet état.



 L’OLT3 « Conserver les massifs de grands hélophytes et maintenir la diversité des typologies de roselières qui
permeƩent l'accueil  d'une faune et une flore spécifiques » pourrait être un peu simplifié en supprimant le terme
typologies (maintenir la diversité des roselières).
 Le terme de « végétaƟons basses » dont l'OLT4 se propose de maintenir l'état de conservaƟon et la diversité
est  imprécis  et  devrait  être  reformulé  pour  mieux  désigner  les  végétaƟons amphibies  et  longuement  inondables
(incluent-elles les prairies ?), tout en indiquant que c'est le « bon » état de conservaƟon qu'on vise.

Il  conviendrait  d'être vigilant  à  ce que les OLT3 et 4 n'entrent  pas en  concurrence car d'une certaine manière la
dégradaƟon de la roselière pourrait favoriser des communautés d'annuelles visées par l'OLT4. 

Les niveaux d’eau sont un facteur important pour beaucoup de végétaƟons (et d’espèces, notamment les oiseaux).
Leur gesƟon est arƟficielle sur la Brière et à une échelle bien plus vaste que la seule RNR (excepƟon faite de l’enƟté
Pierre Constant). Il est étonnant de ne pas trouver une posiƟon plus affirmée en la maƟère dans ce plan de gesƟon
alors même que ce facteur de pression est cité à plusieurs reprises dans les tableaux.

Le gesƟonnaire précise en séance que cela n’a pas été possible dans le cadre de la rédacƟon de ce plan de gesƟon et
qu’il se donne quelques années pour construire le discours de la réserve sur ce sujet en mobilisant l’ensemble des
connaissances acquises sur ce territoire. Mais ce ne sont pas les réserves qui décideront du futur règlement d’eau. Les
résultats acquis pourront servir dans les arbitrages réalisés.

Le travail sur les facteurs d’influence semble insuffisamment abouƟ. Leur seule descripƟon très  succincte (et celle des
pressions qu'elles engendrent) dans les tableaux qui synthéƟsent la stratégie d'acƟon relaƟve à chaque enjeu et OLT ne
permet  pas  d'accéder  à  une  bonne compréhension  des  tenants  et  abouƟssants  de  la  gesƟon.  Même  si  certains
éléments figurent dans le diagnosƟc du plan de gesƟon, il faudrait ici pousser plus loin les réflexions autour de ces
facteurs de pression.  Cela permeƩrait de meƩre mieux en évidence les éventuelles marges de manœuvre qui existent
pour les gesƟonnaires de la RNR.

Ainsi sur la faune piscicole, on peut s’interroger sur la disponibilité des milieux aquaƟques tant en terme structurel
(hauteur d’eau, connexion) que foncƟonnel (oxygénaƟon, température). Le lien avec les milieux extérieurs pourrait
également être invoqué : pour l’anguille par exemple,  les condiƟons de colonisaƟon et d’échappement de l’espèce
pourraient être interrogées. Il n’est pas évoqué la quesƟon de la pression de pêche (hors RNR) ou du braconnage (au
sein de la RNR)… Autant de facteurs de pression qui peuvent (ou non) amener à des opéraƟons spécifiques en foncƟon
des déclinaisons et des constats affinés qui en sont faits.

Quoique  régulièrement  évoquées  (et  tout  en  mesurant  que  l'exercice  est  difficile),  les  incidences  possibles  du
changement climaƟque ne sont pas intégrées réellement à la réflexion de la stratégie d'acƟon alors même que le
territoire du site Natura 2000 de la Grande Brière a fait l'objet d'une analyse dans le cadre du LIFE Natur'adapt. Il en
résulte  par  la  suite  la  proposiƟon  d'adapter  au  fil  de  l'eau  les  praƟques  de gesƟon  en  réponse  aux  impacts  du
changement  climaƟque  (opéraƟon  MS5).  Une  anƟcipaƟon  serait  sans  doute  possible,  au  moins  sur  la  base  de
différents  scenarii  (rappelons  que  ce  nouveau  plan  de  gesƟon  est  rédigé  pour  une  période  de  12  ans  pendant
lesquelles les effets du changement climaƟque risquent de s'accentuer). 

Le  facteur  d'influence  qui  concerne  la  disponibilité  des  éleveurs  et  les  contraintes  d'accessibilité  pour  assurer
l'entreƟen des milieux prairiaux n'est pas vraiment idenƟfié à ce stade du plan de gesƟon alors que certaines années,
certaines parƟes de la RNR n'ont pas été mises en pâturage. Par ailleurs,  l'alternaƟve d'entreƟen mécanique mise en
œuvre sur l'enƟté Pierre Constant ne semble pas saƟsfaisante quand elle prend la forme d'un broyage de la végétaƟon
dont on sait qu'elle induit une dérive trophique (eutrophisaƟon). De plus, on se quesƟonne sur la posture générale vis-
à-vis de la gesƟon agricole qui paraissait beaucoup plus affirmée dans le précédent plan de gesƟon. Le gesƟonnaire
confirme que ceƩe poliƟque était  en effet plus affirmée. Il  est toujours souhaité de maintenir  ceƩe mosaïque de
milieux  liés  à  la  fois  aux  niveaux  d’eau  (facteur  topographique  notamment)  et  aux  acƟons  de  gesƟon  /  usages
(élevage).  Certaines années seront plus favorables que d’autres au mainƟen des prairies. Sur l’exercice du plan de
gesƟon, cela semble tenable. A plus long terme, la quesƟon mérite effecƟvement d’être posée.

Dans l'OLT4, l'objecƟf opéraƟonnel « Prévenir l'implantaƟon de nouvelles EEE Végétales et suivre l'évoluƟon de celles
qui sont établies » est formulé en réponse à la pression des EEEV. Alors que la Jussie à grandes fleurs faisait jusque là
l'objet d'opéraƟons d'arrachage le long des canaux, cet objecƟf semble suggérer un changement de stratégie et l'arrêt
des acƟons de luƩe. Il mériterait d'être exposé et argumenté, notamment par le fait que la Crassule de Helms s'est
récemment implantée dans la RNR, mais occupe des surfaces déjà considérables, en parƟe au détriment de la Jussie
qu'elle concurrence.



Il manque un tableau complet meƩant en relaƟon l'ensemble de l'arborescence de la stratégie d'acƟon :   OLT / Etat
visé  //  ObjecƟf  du  plan  /  Résultats  aƩendus  //  OpéraƟons.  CeƩe  arƟculaƟon  est  importante  et  est  en  parƟe
manquante dans ce document. L’évaluaƟon en sera difficile de nouveau puisque les états sont relaƟfs aux OLT et aux
opéraƟons et pas aux objecƟfs opéraƟonnels.

Enfin, la stratégie de gesƟon ne s'empare pas véritablement de la possibilité de jouer de la complémentarité possible
entre les 3 sites de la RNR, autrement que pour les aspects pédagogiques (qui se concentrent sur la réserve Pierre
Constant). L'éventualité que certaines orientaƟons de gesƟon pourraient éventuellement être différenciées d'un site à
l'autre n'est ainsi pas discutée.

Tome 3 : Registre des opéraƟons

52 fiches opéraƟonnelles sont déclinées des 7 OLT, dont 26 se rapportent à des opéraƟons de connaissance et suivi du
patrimoine naturel (CS), 1 à de la parƟcipaƟon à la recherche (PR), 7 à des intervenƟons sur le patrimoine naturel (IP),
1 à une acƟon de créaƟon de supports de communicaƟon et  de pédagogie (CC),  1  à  une prestaƟon d'accueil  et
d'animaƟons (PA), 1 à de la  créaƟon et de l'entreƟen d’infrastructures d’accueil (CI),  1 aux  prestaƟons de conseils,
études et ingénierie (EI), 10 à des opéraƟons de management et souƟen (MS) et 1 à la surveillance et police (SP).

CS1 (Recensement des populaƟons d'oiseaux d'eau en hivernage et migraƟon prénupƟale)  :  Il  serait  intéressant de
connaître la fourcheƩe établie pour la période 2016-2025 (observaƟon, objecƟf ?).

CS2 (Suivi de l'évoluƟon du peuplement piscicole et évaluaƟon du rôle de la réserve) : Cf remarques précédentes sur
l’état visé et le métrique associé à l'OLT.

CS3 (IdenƟficaƟon des frayères existantes sur la RNR et de leur efficacité en vue d'en évaluer la nécessité d'en créer de
nouvelles) :  CeƩe fiche-acƟon paraît  un peu « bancale ».  On ne part  pas réellement d’un constat bien étayé pour
arriver à ceƩe acƟon. Est-ce que les suivis montrent des déséquilibres dans la structure (en âge) des populaƟons qui
induiraient effecƟvement des problèmes de reproducƟon ? Pour quelles espèces ? Une étude exploratoire si large (pas
de  ciblage  d’espèces  en  parƟculier)  risque de n’amener  que peu  ou  pas  de réponse à  la  quesƟon.  Une  analyse
approfondie des résultats de suivis serait un préalable important pour mieux cibler ceƩe étude, dont le coût est loin
d’être anecdoƟque (50 000 € !).

CS4 (Dénombrement de la populaƟon de mâle chanteurs du Butor étoilé dans cadre des suivis globaux) :  Le pas de
temps de suivi est curieux pour une espèce d’un tel niveau d’intérêt (responsabilité majeure). Il n’est pas fait référence
au tout récent PNA butor (Dusart & Duguépéroux, 2025) qui préconise un suivi tous les 3 ans et « un suivi annuel des
mâles chanteurs sur les principaux sites régionaux de reproducƟon du Butor étoilé ».

CS5  (Suivi  de  la distribuƟon,  de  l’abondance et  de l’évoluƟon des  passereaux paludicoles  nicheurs en  foncƟon des
caractérisƟques des roselières) : Compte tenu de l’enjeu, la fréquence de suivi est interrogée et sa capacité à mesurer
l’évoluƟon des effecƟfs. Est-il possible que ce type de suivi soit envisagé à une échelle plus large (celle de la Brière)
avec peut être un protocole plus léger (type STOC EPS ou IPA) ? 

Le gesƟonnaire partage le niveau d’enjeu fort sur les passereaux paludicoles. Le protocole est centré uniquement sur la
RNR, car un lien entre l’avifaune et l’état des roselières sera fait. D’autres protocoles le complètent comme sur le butor,
mais aussi des points spécifiques sur la gorgebleue. De façon plus récurrente, un protocole expérimental avec des
points d’écoute automaƟque est déployé depuis 10 ans avec un partenaire universitaire.

CS7 (Poursuite de l'étude de la dynamique de populaƟon de la Gorgebleue a miroir blanc de Nantes sur l'enƟté Pierre
Constant) :  Les suivis moyen-long terme sont précieux et les espaces protégés tels  que les RNR sont des  espaces
parƟculièrement adaptés à ceux-ci. Une synthèse des apports de ces travaux serait intéressante à présenter dans le
plan de gesƟon (diagnosƟc) pour mieux meƩre en valeur celui-ci et juger de l’opportunité de sa poursuite.

CS10 (Recensement des indices de présence (nids) du Rat des moissons) : Il pourrait être opportun de rapprocher ce
suivi du CS 6 (voire CS 5 et CS 12) afin de lier ce protocole à l’état de la roselière. Le rat des moissons pourrait être un
indicateur supplémentaire à intégrer au protocole roselière plutôt que d’en faire l’objet d’un protocole à part enƟère.
CS12 (Renforcement  des  expérimentaƟons  de  mise  en  défens  de  la  roselière) :  Une  quesƟon  pourrait  être  de
transformer ceƩe acƟon de suivi en une acƟon de gesƟon/restauraƟon à une échelle encore un peu plus large. A parƟr
du moment où les premiers suivis montrent l’intérêt de telles protecƟons (un réel impact des ragondins sur la vitalité
de la roselière est démontré localement par les premières expérimentaƟons), leur déploiement plus large devient une
réelle  possibilité,  en  dépit  des  incerƟtudes qui  persistent  sur  l’ensemble  des  autres  facteurs  de  dégradaƟon  des
roselières.



Le gesƟonnaire précise que tout n’est pas arrêté et que l’objecƟf de ceƩe acƟon est déjà d’étendre l’expérimentaƟon à
toutes les enƟtés de la Réserve (seule l’enƟté Pierre Constant en bénéficie). Compte tenu de la pression de la part des
ragondins, le mainƟen effecƟf des peƟts exclos est déjà très compliqué.
CS15 (ActualisaƟon de la cartographie et de la typologie des végétaƟons) : L'opéraƟon prévoit bien une actualisaƟon
de la cartographie et de la typologie des végétaƟons, mais elle n'est pas programmée avant 2031 et 2032 (dans le
calendrier de la fiche, mais 2029-2030 dans le texte). Dans tous les cas, cela paraît vraiment tardif quand on sait que la
cartographie  en  vigueur  remonte  déjà  à  2014  et  qu'il  aurait  été  souhaitable  qu'elle  soit  mise  à  jour  avant  le
renouvellement  du  plan  de  gesƟon.  Nous  préconisons  que  ce  travail  soit  engagé  en  priorité  dès  le  début  de
l'applicaƟon du nouveau plan de gesƟon. De plus, l'évaluaƟon de l'effort de prospecƟon serait peut-être à reconsidérer
car la moyenne de 50ha cartographiés par jour semble opƟmiste compte tenu des difficultés d'accès et de circulaƟon
sur le terrain.

La réalisaƟon des relevés phytosociologiques pour l'élaboraƟon de la typologie des végétaƟons prévue en amont de la
cartographie  des  végétaƟons  pourrait  être  l'occasion  de  meƩre  en  place  un  réseau  de  placeƩes  permanentes
géolocalisées.  Ce  réseau  permeƩrait  un  suivi  phytosociologique  à  l'avenir  des  communautés  végétales  dont  la
reconducƟon pourrait être prévue avant la fin du plan de gesƟon.

L'opéraƟon CS15 prévoit  un repérage des  espèces florisƟques à forte valeur patrimoniale qui  serait  à  élargir plus
globalement à la  mise à jour du catalogue de l'ensemble de la flore de la RNR qui remonte lui aussi à 2014. Une
vigilance pourrait  aussi  être exercée à ce moment-là quant au repérage d'éventuelles nouvelles espèces végétales
invasives.  Il  n'en  reste  pas  moins  qu'il  manque dans  les  acƟons  opéraƟonnelles  une  mesure de veille  récurrente
(annuelle) sur la détecƟon de nouvelles plantes invasives, faute de quoi l'objecƟf affiché de prévenƟon de l'installaƟon
de nouvelles EEEV serait vain.

CS14 (Cartographie quinquennale des grandes unités de végétaƟon) : La réalisaƟon des relevés phytosociologiques
dans le cadre de l'opéraƟon CS15 serait  à  arƟculer également avec l'opéraƟon CS14 qui prévoit  une cartographie
quinquennale  des  grandes  unités  de  végétaƟon  par  télédétecƟon.  La  détecƟon  des  habitats  par  télédétecƟon
demande en  effet  un effort  d'étalonnage important  qui  passe  par  de nombreux relevés  de terrain.  Or,  le  retour
d'expérience  montre  qu'un  certain  nombre  d'habitats  ne  sont  pas  détectables  par  télédétecƟon  et  que  la
reproducƟbilité de ces méthodes d'une campagne à l'autre sur un même site n'est pas évidente tant le calibrage de la
méthode est  dépendant  des  campagnes  de prise  de  vue.  Si  ceƩe  opéraƟon  devait  être  maintenue,  elle  serait  à
développer dans une opƟque expérimentale, avec reconducƟon non automaƟque, en foncƟon des résultats.

Au sujet des suivis relaƟfs aux communautés d’annuelles amphibies et notamment à la populaƟon de Crypsis aculeata
(CS16 et CS17), il serait judicieux d’intégrer un bilan d’autres staƟons hors des réserves (et notamment les staƟons du
plat de Rozé à l’ouest de l’enƟté Pierre Constant) qui apporteraient d’autres éléments de réponse. Il est également
indiqué que Crypsis aculeata est probablement favorisé par des assecs précoces et de fortes chaleurs. C’est peut-être
un bon marqueur du changement climaƟque et il est probable que ceƩe plante soit donc en extension.

Le gesƟonnaire essaie de le faire notamment dans le cadre des acƟons du PNR sur les espèces végétales remarquables.
L’intérêt du suivi sur les réserves est qu’il permet une finesse plus grande.

Sur l’acƟon CS19 relaƟve à l’inventaire des hétérocères, une fourcheƩe plus large d’intervenƟon que celle prévue (fin
avril  –  fin septembre)  serait  souhaitable.  Une noctuelle patrimoniale,  la  Noctuelle de la Brouille  Sedina bueƩneri,
présente en Brière, ne vole qu’en octobre. L’uƟlisaƟon de la lampe à UV est indispensable effecƟvement mais d’autres
méthodes la  complètent uƟlement :  la miellée sur  les arbres, filets fauchoirs et  baƩages des haies (chenilles),  les
mines, les phéromones… 

Un suivi plus ciblé sur des enjeux comme la Dolomède  Dolomedes fimbriatus  aurait pu être envisagé également. Le
gesƟonnaire précise qu’un suivi sur les araignées et carabes, mené de longue date, est poursuivi dans le cadre de ce
plan de gesƟon et est raƩaché au facteur clé de réussite « connaissance ». 

CS 23(AcquisiƟon  de  connaissances  sur  le  foncƟonnement  écologique  des  marais  de  Brière  à  travers  l'étude  des
caractérisƟques hydrologiques et pédologiques de la RNR) : Etude majeure qui peut être très structurante sur la suite
du plan de gesƟon et de la RNR.

IP 5 (IncitaƟons à la non-exploitaƟon des roselières d'intérêt) : La cartographie n’est pas très claire. Que représentent
les « zones de transiƟon » et les zones « à préciser » ? L’acƟvité pastorale s’étend-elle sur ces espaces ?
IP 7 (ParƟcipaƟon à la régulaƟon des Rongeurs AquaƟques Envahissants)  : CeƩe acƟon pourrait être orientée pour
intégrer un volet suivi des populaƟons (via par exemple un piégeage « standardisé ») qui pourrait être mis en regard
des résultats obtenus sur les exclos.



El 2 (Engagement d'une réflexion concertée sur l'opƟmisaƟon et la maîtrise du foncier pour le site Pierre Constant)  :
CeƩe acƟon nouvelle est intéressante et signe une volonté poliƟque notable.

MS 5 (AdaptaƟon des praƟques de gesƟon en réponse aux impacts du changement climaƟque) : CeƩe fiche n’est pas
très claire. Vise-t-elle à rédiger un plan d’adaptaƟon, à adapter « au fil de l’eau » les acƟons de gesƟon ou les deux ?

MS 10 (Échanges entre les acteurs concernés par l'acƟvité de chasse autour des enƟtés de la RNR)  : Il est curieux de
voir ceƩe acƟon se dérouler sur trois années seulement.

SP 1 (ContribuƟon à l'applicaƟon du règlement)  : CeƩe acƟon reste très « prudente » sur ce volet, pourtant pointé
comme un des facteurs limitants important pour l’OLT 1 et qui ressortait dans le DiagnosƟc d'ancrage territorial. Au-
delà de la perƟnence du commissionnement, dont on perçoit les implicaƟons poliƟques, une stratégie de surveillance /
présence sur les trois enƟtés pourrait être définie en croisant l’ensemble des autres opéraƟons de suivi et de gesƟon.
Elle  permeƩrait  a  minima de  mieux  quanƟfier  ceƩe  pression  et  aurait  très  certainement  (même  sans
commissionnement) un côté dissuasif plus affirmé.
Le  gesƟonnaire  précise  le  posiƟonnement  prudent  des  deux  structures  gesƟonnaires  qui  ne  souhaitent  pas
commissionner leurs agents pour le moment. C’est pour cela que ceƩe fiche est rédigée ainsi.

Conclusion
Ce troisième plan de gesƟon de la RNR Marais de Brière se situe dans le prolongement du précédent où les ambiƟons
étaient fortes notamment sur la connaissance et le volet pédagogique. L’implicaƟon sur les suivis moyen-long terme et
sur le volet intégraƟon locale / pédagogie (enƟté Pierre Constant) reste notable et doit être soulignée. Ce plan de
gesƟon gagnerait  cependant à  mieux actualiser  l’état des lieux  et  surtout  les facteurs de pression qui  pèsent sur
l’écosystème briéron et singulièrement sur ses réserves. Leurs impacts ont évolué très significaƟvement et les acƟons
de gesƟon en réponse semblent difficiles à trouver. Bon nombre de ces pressions sont effecƟvement en grande parƟe
hors de portée des acƟons du gesƟonnaire (EEE, qualité de l’eau, changement climaƟque, gesƟon hydraulique globale).
Il  conviendrait  cependant  de  pousser  ces  réflexions,  les  enƟtés  de  la  RNR  pouvant  consƟtuer  des  zones
d’expérimentaƟon précieuses. Le site Pierre Constant en parƟculier, dont l’accès est plus aisé et le contrôle plus fort
que sur les deux autres enƟtés, pourrait voir renforcer son rôle en la maƟère.

Les membres n’ayant pas d’autres remarques, le CSRPN donne un avis favorable à ce plan de gesƟon.

Le 17/11/2025 Le président du CSRPN des Pays de la Loire
Jean-Guy ROBIN


